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L’ensemble des élues et élus municipaux mettent tout en œuvre pour faire progresser les projets mobilisateurs et 
stratégiques qui visent le bien-être et le développement de l’ensemble de la communauté de Saint-Alban. Pour y 
parvenir, il est essentiel de dépasser les partis pris et les intérêts personnels, comme le prévoit le code de déontologie 
des élus et des membres de l’administration municipale, et de s’appuyer sur l’expertise des autorités compétentes 
— notamment la MRC, la Fédération québécoise des municipalités et diverses instances gouvernementales. Cela 
nous permet d’analyser rigoureusement les enjeux, les impacts et les perspectives de chacun des projets, qu’ils soient 
favorables ou défavorables, afin de prendre des décisions responsables pour l’ensemble de la population. 
 
À titre d’exemple, la majorité des membres du conseil municipal ont rencontré le comité de l’Avenir de l’église de 
Saint-Alban afin de prendre connaissance des analyses réalisées, des orientations possibles et des démarches 
entreprises pour trouver une vocation durable à cet édifice centenaire au cœur de notre village. Comme vous le 
savez, le diocèse a mandaté la Fabrique Sacré-Cœur-de-Jésus pour disposer de l’église désacralisée de Saint-Alban. 
Le 16 janvier, le maire et le maire suppléant ont rencontré Mgr Gilles Lemay, le président de la Fabrique ainsi que les 
représentants municipaux de Saint-Gilbert, Saint-Thuribe et Saint-Ubalde, qui font face aux mêmes défis concernant 
leurs églises respectives. 
 
La Fabrique souhaite sonder l’intérêt de chaque municipalité pour un projet communautaire permettant un transfert 
rapide des bâtiments. En l’absence d’un tel intérêt, les églises seraient mises en vente, à l’exception de celle de 
Saint-Ubalde déjà reprise par la municipalité. Nous avons obtenu un délai jusqu’en juin 2026 afin d’analyser de 
manière approfondie les options possibles et les coûts associés avant de prendre une décision éclairée. Ce travail 
d’analyse est d’autant plus important que le programme provincial de subvention pour la conversion d’édifices 
religieux est maintenant terminé, rendant l’évaluation de l’autofinancement essentielle pour assurer la pérennité d’un 
éventuel projet. 
 
Concernant la mise en vente de la Maison des Aînés de Saint-Alban, détenue par l’organisme à but non lucratif du 
même nom sous la supervision de la Société d’habitation du Québec (SHQ), votre conseil municipal a rencontré des 
représentants du conseil d’administration afin de mieux comprendre leurs intentions. Des discussions ont également 
eu lieu avec les responsables de la SHQ pour clarifier les prochaines étapes de mise en vente ainsi que les possibilités 
liées au transfert éventuel de l’édifice adjacent comprenant quatre logements (ACL-LAQ-AR). Selon les informations 
reçues, un projet communautaire structurant porté par la municipalité serait privilégié lors du processus de décision 
relatif à la cession du bâtiment. Ce dossier fait présentement l’objet d’analyses serrées compte tenu de son 
importance stratégique pour notre collectivité. 
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Stéphanie Coallier,  418 998-5973 
Coordonnatrice des loisirs   Loisirs@st-alban.qc.ca 
& de la vie Communautaire  
 
École du Goéland   418 268-3332 
Parc naturel régional de Portneuf 418 268-6681 
    info@parcportneuf.com 
 

      

Raymond Morissette, maire    maire@st-alban.qc.ca       
        418-609-5088 
Bureau municipal       418 268-8026 
        info@st-alban.qc.ca 
Centre communautaire         418 268-3557 
Bibliothèque       418 268-3557 

 
Comme vous pouvez le constater, plusieurs projets mobilisateurs et stratégiques sont actuellement en réflexion, 
en plus de dossiers d’infrastructures majeurs tels que la mise à niveau de la station d’épuration, la vigie du réseau 
d’aqueduc et l’entretien du réseau routier. Chacun de ces projets contribue au développement durable de 
Saint-Alban et exige un travail d’équipe constant au sein de l’administration municipale. 
 
Enfin, je tiens à remercier chaleureusement toutes les personnes qui participent au succès des activités festives 
hivernales de Saint-Alban. Ces événements soulignent la vitalité de notre communauté, la créativité de l’équipe 
des loisirs et l’importance de l’engagement collectif qui nous unit, particulièrement en cette saison où les activités 
extérieures nourrissent notre sentiment d’appartenance. 
 
Au nom des membres du conseil municipal, de l’équipe de direction et de l’ensemble des employés de la 
municipalité de Saint-Alban, je vous remercie pour votre soutien, votre collaboration et votre participation active 
aux différents forums et initiatives qui nous permettent de bâtir, ensemble, un avenir meilleur pour notre 
communauté. 
 
 
Raymond Morissette, Ph. D., CPA 
Maire de Saint-Alban 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Demande d’aide financière – Golf des pins - publicité trou 10 
Le conseil municipal de Saint-Alban octroie une aide financière de cinq cents dollars (500 $) au Golf des 
Pins pour un espace publicitaire au trou no 10. 
 
Programme pompiers - Besoins en formation pour 2026-2027 
Le Conseil présente une demande d’aide financière pour la formation de ces pompiers dans le cadre du 
Programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel au ministère de 
la Sécurité publique et de transmettre cette demande à la MRC de Portneuf. 
 
Regroupement intermunicipal pour l’achat en l’implantation du logiciel ICO-INCENDIE-WEB 
La directrice générale et le chef du Service de sécurité incendie sont autorisés à poursuivre les démarches 
nécessaires à l’implantation du logiciel ICO-Incendie-Web, conformément à la soumission reçue de la 
compagnie ICO Technologie, dont la portion de la Municipalité de Saint-Alban sera d’un maximum de 10 000 
$. 

mailto:Loisirs@st-alban.qc.ca
mailto:info@parcportneuf.com
mailto:maire@st-alban.qc.ca
mailto:info@st-alban.qc.ca
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Appui au Réseau BIBLIO du Québec dans sa demande de maintien du tarif réduit pour l'envoi de 
livres de bibliothèque 
La Municipalité de Saint-Alban appuie fermement la démarche du Réseau BIBLIO du Québec visant à 
préserver le tarif réduit pour l'envoi de livres de bibliothèque. 
 
Motion pour la liberté intellectuelle en bibliothèque publique 
La Municipalité Saint-Alban reconnaît officiellement les bibliothèques publiques comme des lieux reflétant la 
diversité des points de vue, l’expertise du personnel des bibliothèques publiques pour gérer la sélection et 
la diffusion des collections et la nécessité de soutenir et d’appuyer le personnel des bibliothèques publiques 
dans le choix des œuvres composant leurs collections et de ne pas céder à la pression de censure et de 
demandes de retrait qui pourraient cibler ces institutions. 
 
Inscription de Mme Stéphane Coallier-Brisson au forum québécois du loisirs 
La Municipalité de Saint-Alban autorise l'inscription de Madame Stéphanie Coallier-Brisson au Forum 
québécois du loisir 2026 les 17 et 18 mars prochains.  
 
Inscription de Mme Mélodie Couture-Montmeny au congrès de l’Association des directeurs 
municipaux du Québec 
La Municipalité de Saint-Alban autorise l'inscription de Madame Mélodie Couture-Montmeny au congrès de 
l'Association des directeurs municipaux du Québec les 17, 18 et 19 juin prochains.  
 
Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2024 à 
2028 - Envoi au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) de la programmation 
de travaux n°2 
La Municipalité de Saint-Alban s’engage à déposer annuellement une mise à jour de sa programmation de 
travaux durant la période du 1er octobre au 15 février inclusivement. 
 
Modification de la résolution 2025-05-92 – Affectation budgétaire de la réfection de la toiture de 
l’aqueduc du village 
La résolution 2025-05-92 est modifiée afin de retirer la réfection de la toiture de l'aqueduc du village de la 
programmation TECQ 2024-2028. 
 
Adoption du Règlement URB-05.20 modifiant le Règlement de zonage créant une nouvelle zone – 
Rue Sauveur-Patry  
Le Conseil adopte le règlement numéro URB-05.20 modifiant le Règlement de zonage créant une nouvelle 
zone. Le règlement est disponible sur le site internet de la Municipalité. 
 
Adoption du Règlement URB-01.07 modifiant le plan d’urbanisme afin de modifier la carte des 
grandes affectations – Rue Sauveur-Patry 
Le Conseil adopte le règlement numéro URB-01.07 modifiant le plan d’urbanisme afin de modifier la carte 
des grandes affectations. Le règlement est disponible sur le site internet de la Municipalité.  
 
Autorisation de signature – Entente de financement visant la réalisation de travaux de stabilisation 
de talus contre les glissements de terrain sur la rive de la Rivière Sainte-Anne 
Le conseil municipal de Saint-Alban autorise le maire, Monsieur Raymond Morissette, et la greffière, 
Madame Mélodie Couture-Montmeny à signer pour et au nom de la Municipalité l'entente de financement 
avec le ministre de la Sécurité publique visant la réalisation de travaux de stabilisation de talus de façon à 
réduire le risque de glissements de terrain sur la rive de la rivière Sainte-Anne.  
 
Demande au ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) – Installation d’une lumière 
à l’intersection de la route Philomène-Thibodeau et du rang de l’Église sud 
Le conseil municipal de Saint-Alban demande au ministère des Transports et de la Mobilité durable 
(MTMD) de procéder à l'installation d'un feu de circulation (feu tricolore) à l'intersection de la route 
Philomène-Thibodeau et du rang de l'Église Sud. 
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Biblio-Chut ! Votre bibliothèque ! 
179, rue Principale    418.268.3557 

Facebook : Bibliothèque Biblio-Chut de Saint-Alban 
Site WEB du Réseau Biblio CNCA : reseaubibliocnca.qc.ca 
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Heures d’ouverture 
Lundis  13 h 00 – 15 h 00  Mercredis 15 h 00 – 18 h 00 
Mardis  18 h 30 – 20 h 00  Vendredis 13 h 30 – 17 h 30  
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